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ANGLETERRE- —Londres, le 14 décembre.
Dans la séance du 12 , à la chambre des pairs , lord Mel

bourne a proposé la prise eu considération du message 
royal, relatif à la duchesse de K-nt, et le vole d’une 
adresse pour exprimer les sentimeus de la chambre divers

S. A. R. .
Lord Broogham a déclaré que s’il ne s’agissait que d ex

primer ces sentimens , personne n'était pins disposé, que lui 
1 appuyer la proposition de lord Melbourne, mais que si 

-celte adresse devait être considérée comme liauUa chambre 
pour l’adoption de toute mesure, qui lui serait renvoyée par 
l'autre chambre , on devait attendre , avant de s’occuper de 
cet objet , jusqu'à ce qu’on sut parfaitement à quel projet la 
chambre devra concourir.

Après quelques autres observations l’adresse a été votée.
Le chancelier de l échiquier , dans un comité relatif au 

message de la Reine , a proposé de porter à 30,000 1. st. au 
lieu de 22,000 I. st. le revenu de la dachesse de Kent ; cette 
proposition a été adoptée et un bill sera présenté en consé

quence.
— Dans la séance du 13. à la chambre des communes , M. 

Hume a demandé si le gouve.rnement avait I intention de 
proposer un bilt pour faire cesser la pensiou de a t,000 1. st. 
qui a été accordée dans le temps s S. A. R. le duc de Cum- 
berlandt, aujourd’hui roi de Hanovre. M. Spring Rice a ré
pondu que le gouvernement ne pouvait avoir l’intention da 
proposer un bill pour faire cesser des pensions qui ont élé 
accordées à vie. M. Hume a alors déclaré que le t février, 
il ferait nne motion pour introduire un bill pour priver le 
roi de Hanovre de cette pension. La législature n’a jamais pu 
avoir l’intention de la lui continuer aujourd’hui qu’il est 
devenu souverain d un état étranger. . (

Le colonel Sibthorp a demandé combien on avait paye 
au roi des Belges sur la pension dont il jouit en Angleterre.

M. Spring Rice a répondu que la conduite du roi Léopold 
avail été des plus honorables; qu’il avait laissé le uionlant 
total de sa pension à des curateurs , qui , après avoir paye' 
quelques charges auxquelles le roi des Belges se considérait 
comme engagé en Angleterre, avaient versé le reste dansles 
caisses du trésor , environ 35,000 1. par au, ce qui a déjà pro
duit une somme de 100,000 liv, st. ( ,

Le bill relatif à la pension de ta duchesse de Kent, a ete 
présenté et lu une première fois. La seconde lecture a été 

renvoyée au lendemain.
Le bill sur la liste civile a élé lu pour la seconde fou , et 

renroyé à vendredi.
— Dans la chambre des commune* , M. T. Attwood a ap

pelé hier l'attention sur les récentes agressions de la Russie , 
®t a proposé une adresse à S. M. , pour envoyer dans ce 
pays un supplément de forces navales et pour obtenir copie de 
toutes les communications entre l’Angleterre et la Russie , au 
sujet de l’armement maritime à Cronstadt, de la guerre eu-

feüilleton,

Feuillets détachés

DES TABLETTES D UN VOYAGEUR. PARISIEN ,
(Non destinée» à l'impression )

SïA. _ ClUCDFOflTAIKE. —TltVV.
(Voir le Fouiiique du 5 décembre.)

Chaudfontaine, 23 août.
Comme il faisait un temps délicieux j’avais fait dresser une table dans 

la rour et je pris mon repas du malin en plein air. a la gauche de l’entiée 
de I hôtel ; je me tionvais la à un excellent poste d’observation... Mon 
déjeuner terminé je demandai un journal et des cure-dents; on ne m’ap 
porta qu'une gazette ; il me fallut expliquer au garçon ce que c’était
qu'un cure-dent. ,

— Ab ! ali ! |C sais maintenant ! c’est une plume que vous roulez dire ? 
11 m'apporta une plume ei un couteau de table, pour la tailler...— 

Les Belges sont réellement des hurons ! demain après-dîner , je deman
derai un bol., on ne saura pas , non plus, ce que c’est qu'un bol ?... je 
Veux les humilier autant que je p urrai, ces infâmes contrefacteurs... 
Leurs journaux mêmes sont calqués sur les nôtres ; ils nous volent nos 
livres et nos feuilletons... Ce qui ne laisse pas que d’être plaisant , c’est 
que le journaliste liégeois dit impudemment à ses lecteurs: on nous 
mande de Bucharest que.... nous apprenons par notre correspondance de 
Smrrne que.... Six colonnes, au plus sunt remplies de nouvelles politi- 

uës et douze autres, giâces à un supplément, sont remplies d’annonces 
iverses : ventes de bois et de bestiaux ; de raspes et de futaies ; diver

tissement chez un tel, bal chez tel autre.. Pour l’intelligence du lecteur 
à côté du mot divertissement en gros romain, est une petite vignette 
représentant un rustre en goguette qui danse et tient une bouteille en 
main; c'est une hieroglyj.he parlante. . (oublié de demander ce que 
c’est qu’une roue de dindons : Demain, dimanche, on jetera des roues de 
dindons; on jetera un cochon...) Jeter unj cochon! c’est, selon toute 
apparence , quelque divertissement wallon auquel je ne serais pas fâché 
d assister , ne futpee que pour être le premier, là bas , à en rendre 
compte; Cela servira ae pendant aux descriptions des jeux champêtres 
en usage dans les cantons Suisses... (Faire à propos des wallons une dis- 
(ertation originale sur la langue romane et la langue d’oc et d’oil ; me 
«ri ttreèq opposition ouverte avec Thierry , et prouver qu’il n’a pas 
Voyagé assez pour prononcer doctoralement sur la question ; quant à 
tnoi il me suffit d’avoir entendu cinq ou six mots patois pour enfanter un 
système de linguistique nouveau qui donnera, f evpère, quelque tabla -

tre la Russie et la Gircasée et du traité de Unklar Skelessi. 
Lord Palmerston a justifié la conduite de ( Angleterre à l'é
gard de la Russie, et a assuré à l'honorable membre quit 
it’y avait aucun motif d inquiétude à cet égard. La motion a 
été icjetée sans division.

Le bill relatif à la pension de la duchesse de Kent a été lu 
one seconde fois.

— Le premier pas pour le couronnement est fait S. M. a 
ordonné qu'une couronne lui soit préparée; elle sera petite 
et portée sur le derrière de la tête , comme ou le voit -clans 
les portraits de la reine Elisabeth. Les ornemens dont 011 
pourra ie servir sont enti'autres la rose, le lys , la feuille de 
chêne et le chardon ; il n'y sera point employé des pierres 
de couleur mais seulement les diutuans dont la co ttroucetera 
garnie à profusion.

FRANGE- — paris , le 15 décembre.

Dimanche prochain ,1e roi accompagné des ducs d’Orléans 
et de Nemours dois passer en revue, su Champs de Mars , ta 
garnison de Paris , si le temps le permet.

— La cour de cassation a tenu aujourd’hui séance solen
nelle eu chambres réunies , à l’occasion du pourvoi formé 
contre l’arrêt de la cour royale de Bourges sur la question 
du duel. Get arrêt avait décidé que le meurtre provenant du 
duel n’e'tait pas crime punissable par la loi. Un rapport a été' 
lu par M. Bérenger. M. Dupin , procureur-général , a pro
noncé «on réquisitoire en faveur du pourvoi. M* Michel de 
Bourges , que l’on avait ahnoncé devoir prendre la parole 
eu faveur de l’arrêt, a écrit à la cour qu’ti tse pourrait venir 
plaider , il est absent de Pariai

La cour entendu M. Dupin, a passé outre après une déli
bération qui a duré 2 heures , elle a cassé l'arrêt. On dit que 
la décision de la cour a été rendue a ['unanimité.

NOUVEAU COMPLOT CONTRE LA VIE DU ROI .

Nous lisons ce matin dans le Droit :
« L'instruction se continue activement sur le projet d'at

tentat imputé à Hubert.
« Get inculpé a élé léellement arrêté à Boulogne sur-Mer 

et amené à Paris, où il est arrivé hier soir à onze heures et 
demie. Il a élé reçu par M. Joly , chef de police municipale , 
qui lui a fait subir un interrogatoire qui a duré jusqu’à une 
heure du matin, et à la suite duquel il a été mis au secret. 
On disait que pendant le voyage les gendarmes qui le con
duisaient avaient trouvé dans la coiffe de son chapeau deux 
dessins que l’on a prétendu être les projets d une machine 
infernale. *

» Voici les noms des personnes qui ont été interrogées 
jusqu'à ce jour , et qui sont aujourd'hui détenues au »eeret 
sous mandat de dépôt,

» I. La demoiselle Laure Gronvelle , âgée de 32 ou 35 ans, 
dont uous avons déjà annoncé l'arrestation ;

tore à nos académiciens en belles lettres; l'an prochain j’irai faire ma 
cotir à Mahmoud et je me fais orientaliste )

D’après ce qu’il m’a semblé jusqu’à présent, il existe entre le wallon 
et le flamand une sorte d’antipaihi’instinctive déuue’e , en action, de 
toute animosité ; c’est une petite guerre intestine qui ne va pis même 
jusqu'à l’égratignure ; le w tlnn se croit | lus malin que le flamand , et 
le flamand plus malin que le wallon ; voilà tout ! l’un et I autre »mil au 
reste de caractère et de temper..minent fort sages (faire un long pa
rallèle et terminer par cette conclusion :1e wallon est incontestable
ment ( luséveillé, (tins spirituel ; mais le flamand n’est lourd et engourdi 
que parce qu’il parle flamand... Messieurs des Flandres et du Brabant , 
aprenez le Français ..)

Rapporter comme échantillon le petit dialogue suivant que j’entendais 
ce matin à la porte de l’iiôtel en ayant l’air de lire attentivement dans 
le journal , un avis adressé par l'inventeur du Rac diout des Arabes aux 
médecins -—Le premier des interlocuteurs est un grand jeune homme sec 
arrivant de la chaussée ,—Qgiire épanouie , œil vif, sourite nargueur, 
— il aborde l'autre qui -oi t de I hôtel ; l’autre transpire abondam
ment . il est gras et flasque... Celui-ci dit vous, celui-là dit tu; le wallon 
tutoie volontiers.

— Hé!...
— H ne !...
— ( Ensemble) Hé ! haie ! qui va là ? (une amicale poignée de main.)
— Tiens! c’est loi !

— C’est vous ! tenez, tenez !
— Bonjour !
— Meiri et vous ?...
— Fort billet la vott' ?
— Be,e, e
— Ali ! ah! diable!
— Be , e, que voulez vous ?
— Et chose.... doue ?
— Qui uo?... Ah!chose!
■—Oui,
— Be , e, comme ça !
— Allons! tant mieux !
— C'est ce que je dis aussi..,.
— Farceur , va !
— Qu’est ce que vous voulez dire, do, dite un peu ?
—- Goromitchi , va !
— Vous me faites rire ! .. dite un peu ce que vous voulez dire ?...
— Üne aul’ lois, gros mistenüute ... (une tape sur la bedaine du gros 

iniitenflute)
— Allons là revoir., safe»* von» L.. _ v

» 2 M. Vincent Giraud , commis-marchand;
» 3. M. Godard , propriétaire à Rouen ;
» 4. M. A o nat , ouvrier corroyeor ,
» 5. La demoiselle Elisa Hergaland, âgée de 24 aus .cou

turière , travaillant habituellement chez la demoiselle Gron
velle ; on a saisi au domicile de la demoiselle Hergaland une 
grande quantité de papiers appartenant b Mlle. Grouvelle ;

o 6. M. Leprous, âgé de 29 aus, juge-suppléant à Ver^ 
vins. Ce jeune homme était magistrat depuis nne année 
seulement , et non pas depuis t83o, ainsi qu’on l’a annoncé 
par erreur ;

o 7. Le nommé Kluppel, anglais, se disant cordonnier. La 
qualité que se donne ce prévenu semble contraster avec ses 
manières élégantes et même distinguées ; une mise assez soi
gnée et des lunettes d’or paraissent indiquer qu’il appartient 
au moins à la moyenne classe de la société. Ou dit même qu’il 
donnait à Londres des leçon» particulières;

» 3. Steuble, ouvrier mécanicien, né eu Suisse, II ue parla 
pas frança: , et on ne peut lui transmettre les questions qu’a-, 
vec le secours d’un interprète.

» Un dernier prévenu , M. de Brouard , fils du général de 
ce nom , est retenu sous mandat d’amener , et sa détention 
n? paraît pas devoir se prolonger.

» Une personne se prétendant bien informée disait aujoure 
d'hui au palais que la machine dont le dessin a été saisi , 
devait se composer de 16 canons de fusil, occupant ua es
pace de 6 pieds de largeur environ, et encadrés eutre deux 
petits obusiers. Deux machines pareilles devant êire construi
tes sur le même modèle auraient ainsi pu lancer plus de cinq 
cents projectiles.

a On aurait déposé, dit 00 , c-a instrumens de destruc
tion dans un emplacement au rez de chaussée, loné à cet 
effet dans le quartier de la chambre des députés , et ce n’est 
qu'au passage du cortège que le* machines auraient été dé
masquées et auraient , par leur explosion , répandu la mort 
sur le passage du roi,

» Ou‘allait jusqu’à dire que, selon le proj t arrêté', des 
pétards à la eongrève devaient être lancés jusque dans Fia té- 
rieur de la chambre des députés, pour y mettre le feu et 
augmenter ainsi la confusion.

» On sent tout ce que de pareils bruits doivent avoir 
de vague, et nous sommes loin d’en garantir l'authen- 
cité. D autres détails sont encore venus à notre connais
sance; mais leur gravité même nous fait un devoir de tes 
taire. »

— Le commerce de la capitale n'apprendra pas sans plaisir 
que le nombre des faillites; en décembre , est jusqu’à présent 
moins considérables que dans les mois précédents. Le 12 au 
soir , dix faillites seulement étaient enregistrées s c’eat moitié 
moins que dans les premiers jours de novembre. Ce fait est un 
indice certain de l’amélioratiou générale.

— La première chambre du tribunal est en ce moment 
saisie d’une affaire qui ne peut manquer, en raison du noos 
des parties qui y figurent , de fixer l altention.il s’agit en

1*"l",*,i"iririm«ni 11 1 ni r*i—
Ce dialogue a quelque chose de biilannique ; j’ai connu de3 gentlemen , 

et des plus huppés, sir Grumbler entr'autres, qui ne parlaient que par 
diphtongues : on dirait qu’ils s’amusent a broyer des syllabes au fond de 
lenr gosier. — Chaque localité d’ailleurs a une espèce d’argot qui lui est 
propre; il faut être de la paroisse pour comprendre ... Dans ce cas la, je 
donne ma langue aux chiens.

Cependant mon gros flamand fut abordé par un de ses amis sortant 
d’un i har-a-banc ; et la preuve qu’il avait parfaitement compris soa 
premier interlocuteur, c'est qu’il dit à celui-ci, après la formule obligée: 
haie ! qui va là?

— Tenez! c’e-t vous?.... proficiat! je viens de rencontrer chose... 
là? vous savez?.... Nous avons causé, nous avons ri... joliment ri!... 
Un farce ! ... Un homme tout plein d’esprit, savez vous, mais qui n'a 
pas de moyens...

Arrivent coup sur coup , fiacres, calèches, tilburys, chars-a-bancs.,.,, 
La cour est encombrée de voyageurs des deux sexes, et de tout âge.... Le 
garçon vient emporter ma table.

— Fameuse table d’hôte, aujourd’hui, monsieur, me dit il; plus de 
cinquante couverts et de la bonite société,... ce sera le plus beau fer-à- 
cheval de la saison ....

Je ne hais point la table d’hôie : j'y ai souvent rencontré de bons ori« 
ginaux : c’est en quel (tie sorte un amphithéâtre pbysiogiiotuique : je 
cherche à deviner un homme par son extérieur, ses traits, ses tics, soil 
parler, ses mains, ses pieds, son costume , et je me trompe rarement; 
mais ce ri’est pas sans avoir erré mainte fois.... Les sots peuvent se flat
ter de m’avoir imposé assez long temps..., Mais il paraîtrait que ce n'est 
là qu’un piété rendu; car je sais de science certaine qu’aucuos m’ont 
pris, mot, pour un sot.... Au reste, je suis oblLé d'avouer qu’en thèse 
générale, rien ne ressemble à un sot comme un artiste, par exemple, 
qui vise à l’effet,.,. C'est U uue observation dont, pour cause, je ne ferai 
point part à la majorité de mes amis... Classifions ; les sots, sont ceux 
qui vous ennuyent; ceux qui ne vous ennuyent pas uesont pas tous des 
gens d’esprit, mais ce rte sont pas des sots....

Je me trouvai placé « table à côté de ce qu’ou appelle communé
ment un bon enfant; expansif, bavard , gtos mangeur et un peu ivro
gne; c’était précisément le voisin qu’il me fallait; il était connu de 
tout le monde, tout le monde lui était connu : on l’appelait Jacobus, 
Je lui demandai. (I.) .......................................................................................

— Au reste, ajouta-t-il en enfourchant sa bête de louage, que votre 
dame se trouve à Tilffoù ne s’y trouve pas, vous ne vous repentirez 
pas d’être allé jusque^-là ; Tilff est le plus joli village inconleslable-

(!) Lacune dans le manuscrit.
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»effet d'une action dirigée par la famille Bonaparte contre 
~M. Jacques Laffitte, à'-fin d’exécution d’une transaction qui • 
aurait ji'iui' cause première le compte que le célèbre banquier 

-a rendu de la somme de 4 millions 800,000 fr. que I empereur 
avait laissée entre ses mains à son départ pour Sainte Hélène.

La difficulté ne porte que sur une somme de a5o,ooo 
francs garantie, à ce qu .1 parait , au profit de la famille im
périale par une iuscription hypothecaire à laquelle M. Laf- 
■fitte aurait renonce'sans sa participation. L’affaire, appelée 
aujourd'hui, a été renvoyée à huitaine. Nous en rendrons 

compte. ______

BULLETIN DE LA BOURSE DE PARIS DU 16.

I.es affaires ont été tout à fait milles aujourd’hui. Il n’y a eu que fort 
peu de transactions en rentes françaises 3 et 5 p. c. C’est lundi prochain 
l’ouverture des chambres et les spéculateurs paraissent décidés a attendre 
le discours du roi pour.terminer leurs opérations commencées ou en en
tamer de nouvelles.

Les actions de la Banque de Belgique se soutiennent très-bien ; on re
cherchait aujoui d’hui avrc empressement le coupon de dividende à rece- 
Yoir par -actions; on les demandait à 30 francs.

L’emprunt d Haiti s’améliore chaque jour ; on a coté aujourd’hui 
375 francs

Les chemins de fer onfété assez bien tenus.
On. s’occupait aujourd'hui à la chambre du différend élevé entre la 

Belgique et la Hollande, au sujet de la forêt de G uneiiwahl. Cependant , 
les fonds belges n’en ont point été affectés, tandis qu'à la bourse de Lon
dres , iis ont baissé de bp. c.

=so g—
AFFAIRES D’ESPAGNE-

On-lit dans le Courrier de Bordeaux du i3, nue nouvelle 
importante que nous donnons ici sans la garantir:

Bayonne, it décembre.
« Les affaires d’Espagne commencent à prendre la seule 

allnre qui pouvait éviter la ruine de ce malheureux royaume.. 
Le mot transaction a retenti dans les cortès , et l’écho en est 
de’j’a arrivé de ce côté-ci de la Bidasso. Depuis trois jours , 
ae trouve à Bayonne un commissaire spécial de M. Burdaji , 
avec les pleins pouvoirs pour entamer et conclure avec les 
députations des provinces Basques , une négociation par la
quelle S. M. la reine , ainsi que les cortès , s’engageraient à 
reconnaître de nouveau les fuevos des quatre provinces 
exemptes, pourvu que celles-ci promissent de séparer leurs 
intérêts de crux du prétendant. »

• ..—
HOlsLÄMDE-

On écrit de La Haye; i4 décembre :
Dans le rapport fait le 12 par la section centrale de la ame. 

chambre sur le budget un remarque d'abord , en ce qui con
cerne le projet de loi relatif aux dépenses , que les réponses 

- du gouvernement ont été en général prisés po-ur notifications 
d’où il ne s’eu suit pas, cependant, quelles ont été trouvées 
complètes et satisfaisantes ; que le contraire a été déclaré par 
plus d une section , tt.que l’une d’elles a témoigué son regret 
que le gouvernement n’ait pas pu se résoudre à faire droit à 
quelques-unes des observations qui avaient été fitiies ou à 
souscrire à quelques-uns des vœux qui avaient été émis. En 
outre, on a fait réitérer plusieurs observations concernant 
soit l’euseinhle du.budget, soit quelques chapitres particuliers.

(Handelsblad.)
Aujourd’hui il y a eu une séance à huis-clos. La am@, 

chambre des états généraux y est restée réunie depuis 2 jus
qu’après 3 heures. Elle s'occupera demain et après-demaiu du 
budget de6 voies et moyens.

•BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 17 DÉCEMBRE.

La reine est arrivée eu ville à onze heures et demie.
Le roi a reçu eu audienee particulière M. le baron de L-'ë.
La Société royale de la Grande Harmonia a exécuté diffe- 

rens morceaux de musique en présence de LL. MM, , à l'oc
casion de l’anniversaire du roi.

—"S. M. la reine a assisté hier malin -au -Te Dewn célébré 
dans l’église Ste-Gudule à l’occasion de l’anniversaire de la

ment des environs de Liège : c’est bien autre chose que Chaudfontaine... 
Chaque fois que je viens ici je suis obligé de donner six francs pour une 
mauvaise rosse; sans compter la dringuelle, les banicrcs et la nourri
ture!... tandis qu’on se rend à.Tilffà pied, ou par eau ; c’est un genre 
moins coûteux...

— Allons bon voyage ! merci pour vos bons renseignemens.
— Il n’y a pas de quoi.
Si fait parbleu qu’il y a de quoi ! Il ne se doute pas, le bon garçon , 

que j’eusse payé volontiers cinquante écus chacune des histoires qu’il m'a 
racontées; elles valent 1Ö00 francs comme un sou et je ne les cè lerais 
pas à moins quand je les aurai rédigées ; rien de tel qu’un oisif propre
ment dit, un coureur de cafés, un pilier d’estaminet , un amateur de 
spectacle pour être au courant de tous les commérages d'une ville de 
province ; grâce à cette manie de chercher des pailies dans l’œil du 
prochain , il est bien peu de secrets de famille que la malice humaine 
lie finisse par pénétrer et ne divulguer pour le seul plaisir de dénigrer : 
que de gens , honnêtes gens d’ailleurs , qui diuent a une table d’hôte 
comme ctlle d’aujourd'hui verraient les morceaux leur tomb.r de la 
bouche faute de ne pouvoir les avaler, s'ils savaient qu’à cinq pas d’eux 
do de leurs familiers, un de leurs amis , un de leurs intimes , raconte 
gratuitement à uu étranger la plus sale page de leur histoire, page qu’ils 
croient, à tort, enfouie |dans les profondeurs de leurs archives domesti
ques... « Mes amis, nous disait Eugèneà la fin d’une échevelée aux ven
danges de Bourgogne , mes amis! il n’y a pas d’amis... »

29 août....
Levé aujourd’hui à l’heure du dîner. — Trop tard pour aller à XilfF. —- 

Partie remise à demain.
Promené , en tous sens', dans Chaudfontaine et aux environs ; c’est 

vraimen t un des plus jolis sites que j’aie vus — Rochette, chateau et 
usines. — JSinane et le cottage d un an-lais qui s’est fixé là ; un milord, 
disent les Ninaniens ; la montagne de Chevremont et sa chapelle mira
culeuse... Vieille chronique que j’arrangerai à ma façon .. — Rencontré 
un pauvre diable à qui quasimodoà peu de chose à envier : connu sous 
le nom du petit sans liras , c’est un homme de trente-cinq à quarante 
ans , bossu , boiteux cl positivement sans bras... Nonobstant ces défec
tuosités , il a la lète saine; échangé quelques mois avec lui ; if a offert 
de me servir fie guific demain ; Refusé. Il suffit que je le commisse au 
physique; jele traiterai au moral bien plus dramatiquement en m’en rap 
portant a mon imagination qu’à lui-même .- Je serai censé lui avoir fait 
subir un in Ici rogatoire sur ses sensations , ses désirs, ses besoins... Cela 
vaudra mieux que les meilleurs pages de Notre daiiie de Paris : mes lec
trices en auront chair de poule..II sait, m’a-t-il dit, écrire avec le pied et 
tousles ans depuis 18(7 il envoyait auyieux Seyes une lettre deremer-

naissance du roi, La reine, qui était accompagnée de ses 
daiiies d'honneur et de tous les aides-de-camp et officiera d’or 
donnance du roi, a été ri eue à la porte de l’éghse par le 
clergé, par MM. les ministres en costume et par M. le gou
verneur de la province accompagné des membres de la ^dépu
tation permanente du conseil provincial.

S. M. a été conduite au trône préparé pour elle à gauche 
du maître autel , en traversant le ehœur , déjà occupé par le 
corps diplomatique, le chef dai’état-major général de l’année 
et plusieurs généraux et officiers d'état major, des membres 
du sénat, la chambre dès représentais en corps., les mem
bres de la cour de cassation , de la cour d’appel , de la cour 
descomptes, du tribunal de première instance, du commerce 
et d'un grand nombre do fonctionnaires publics.

MM. les élèves de l’école militaire et de l'école vétérinaire 
étaient rangés dans la nef avec M’M. les officiers de I* garde 
civique et de la garnison.

Le Te Deum exécuté est de la composition de M. Van 
Campenhout,

La cérémonie terminée , la reine a été reconduite à sa 
voiture par le clergé et les fonctionnaires qui l’avaient reçue 
à «on entrée.

— Samedi vers une heure de relevée, MM. le procureur du 
roi , le juge d'instruction Van Dans , accompagné de son 
greffier, se sont rendus chez M. Bartels, et lui ont fait subir 
un interrogatoire qui a duré environ trois heures.

M. le docteur André CJytlerhoeveu , est venu samedi dans 
l'après-midi, chez M. Bartels, de la part de la justice, cons
tater l’état de la plaie,

M. le docteur Èeignaux sera entendu demain par M. le juge 
d'instruction.

M. Michaëls a été interrogé vendredi une seconde fois par 
M. le juge d'instruction.

— Le Moniteur publie l’acte de constitution et l arrêté 
autorisauf la Société anonyme de Farcienues et Ter- 
guée pour la culture et, an besoin, pour l'achat de la bette
rave , ainsi que pour la fabrication et la vente du sucre qui 
en provient. Le fonds social .est fixé à trois cent mille francs, 
représentés par trois cents actions de mille francs chacune. 
Deux cent vingt de ces actions e’tant prises, la société «est 
trouvée constituée à partir du premier mai dix-huit cent 
trente six.

BULLETIN DE LA CHAMBRE.
La chambre ne s’est réunie le i5 qu’à deux heures. Sur la 

motion faite par M. de Brouckere il a éié décidé qu'elle ne 
prendrait pas de vacances de Noël avant d'avoir terminé le 
budget des voies et moyens et les autres projets qui s'y 
rattachent ; elle a ensuite adopté par 64 voix contre 1 , le 
projet présenté par M. le ministre des finances et qui autorise 
la perception dos impôts j’usqu’aà ter. février i838 sur les 
bases actuelles.

La chambre a repris ensuite la discussion du budget de» 
travaux publics qui a été adopté par 43 voix contre 6.

Plusieurs articles ont donné lieu à quelque discussion. M. 
le ministre a sigoalé l’embarras du gouvernciueut qui ss trouve 
dans l’impossibilité de remédier aux abus déjà tant de fois 
signalés., pour les mariages des miliciens. On se rappelle 
qu’uiie loi avait été présentée par M. Seron, et adopté» par 
la chambre, pour mettre un terme à ces Scandaleux mariages 
que les jeunes gens cou trac lent avec des septuagénaires pour 
s'exempter de la milice ; le sénât n’avait pas cru devoir l’adop
ter. Ces abus tendent nou-seulementià se perpétuer mais en
core à s’étendre dans d'autres provinces. Le ministre a été 
fortement engagé à présenter-lui-même un nouveau projet de 
loi sur cette matière.

Le chapitre reUtifaux routes a fourni l’occasion à plusieurs 
membres de reuouveler les observations qu’ils avaient déjà 
présentées dans la discussion générale ; mais le chiffre eu a 
été adopté sans changement. La chambre a admis la réduc
tion proposée par la section centrale snr le chemin de fer , 
et le ministre lui même y a consenti , nuis à celte condition 
qu’une réduction proportionnelle serait faite dans les evalua-

ciment pour une pension de trente francs que l’abbé lui fit parvenir 
tant quit a vécu., (tartine de sucre k la couveution et aux conven
tionnels,..)

Un des plus jolis points de vue de Chaudfontaine est, sans contredit, 
celui du pont aérien, où l'œil domine un double vallon; de Tun et de 
l’autre côté , le paysage est.... ravissant ; va pour ravissant ! C’est la 
première fois, je pense, que je |me sers de ce mot la , parlant a ma per
sonne .-je me laisse assez difficileinext ravir... Depuis que la trentaine a 
sonné pour moi, j’ai adopté , comme Aivimar pour devise , le nil mirari 
d’ilcrace : seulement comme Aivimar on dit cela en français, lejparterre 
de ta porte St. Martin prend cela pour du neuf.

Au moment où j’allais m éluigner du pont aérien , j’aperçus un livre 
abandonné sùr un banc: je ne puis jamais voir une couverture jaune 
paille , sans penser à mes œuvres... j’approche ; fi ! un in quarto ! ignoble 
format !... (quand je dis ignoble?,., n’auathématisons pas!., idée ex
cellente! mon prochain ouvrage sera imprimé et livré au commerce, 
in quarto !... les parisiens ,... je les connais !... se demanderont pourquoi 
diable fait-il paraître ce volume lit in quarto ? Us voudront A toute 
force savoir pourquoi ; ils croiront pouvoir le deviner en 1 achetant..,, 
je ferai tirer à 3,000 : c’est une idéequi vaut cinq cents francs...) mais 
qu'est ceci? Traité des grandes manœuvres^ livre de stratégie .' ce n'est 
pas de ina compétence... oh ! oh ! mais eu voici bi n d’une autre! rien 
de plus juste que de reprendre son bien partout où on le trouve ; or, 
j’ouvre.nu hazard et dans une espèce d’épitre dédicatoire , je lis :

i Durant ce. heures perdues où l’esprit fatigué de réalités se repose 
sur des chimères , où on se retrempe de la vie positive en des désirs 
fictifs , il m’arrive quelquefois d’envier pour moi-même , vieux soldat 
qui ai épuisé tant de genres d’émotions, le galvanisme de la publicité , 
les péripéties qu’il engendre , les déceptions et l’espoir que tour à tour 
il fait naître ; surtout ces pensées de découragement, ces éu-nc-lles de 
félicité qui tendent et détendent toutes les fibres du cœur à chacune des
quelles elles donnent une voix... a

t’as mal ! pas mal, pour un belge !... aussi je saisis mon crayon et je 
m’empare de la phrase , à telle fin que de raison,., diable ! je ne croyais 
pas l'armée belge aussi forte au maniement de la plume d’oie .. Cela est 
pardieu! signé par un général!... j'envie presque le sort d’Oscar qui 
est au camp de Béveçloo et a le bonheur de voir maiiœuvi er des litté
rateurs qui sabrent le style de cette manière là... Le galvanisme de ta 
publicité. . diable, diable! et ces étincelles de félicité qui donnent des 
voix aux ßbres du cœur?,., Pends-toi , brave Grillon ! En vér ité je ne 
dirais pas mieux !.. aussi à mon retour à Paris je vais ameuter toute la 
littérature contre ces infâmes belges qui ne se contentant pas de con
trefaire nos lrvfe3, contrefunt encore notre style... Dieu me damne , 
messieurs les généraux belges , laiascz-nous vivre !...

tions des produits du ehemin de fer au bndget des voies et 
moyens. La seciion centrale avait proposé une rédaction de 
15,ooo Ir. sur l’article relatif au personnel des ingénieurs- 
mais , sur les observations de M. le ministre , une réduction 
n’a pas été edqptée.

La chambre s’-aceupera lundi du la discussion du rapport 
sur la question des-sucres.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE l’iNTÉRÎEUR.

Le gouvernement du ro> a concl» un arrangement avec le 
gouvernement Grand-Ducal de Meeklenbourg Schwerin , en 
vertu duquel les navires hedges et mecklinhourgeois seront 
admis à l’avenir dans les ports des deux états, réciproque
ment, par assimilation aux nationaux, quant aux droits de 
navigation. Les déclarations ministérielles , émané, s de la 
part du gouvernement Grand. Ducal , le 8 juillet l83y, et 
-le la part du gouvernement du roi, le tfi novembre suivant, 
ent été échangées.

LIEGE y LE 18 DÉCEMBRE.
CHEMIN DE FER.

Staiions de JVaremme et de Landen.

Par un arrêté ministériel du .15 décembre :
L-i station , pour le service du chemin defer , sera établie à 

Waremmc, à l’endroit dit les onze bonniers , situé entre le« 
chemins de Huy et de Hollogoe.

Par arrêté ministériel du même jour :
Due station intermédiaire , pour le service de la section du 

chemin de fer de Tirlemont à Wareunne., sera établie à Lan
den, entre le chemin duWamout et uelui de Wathelz , appelé 
Dolverslrael,

Par arrêtas du 16 décembre, le roi a nommé chevaliers de 
l’ordre civil de Leopold : MM. Davignon, administrateur de 
la Banque (le Belgique , vice président du conseil provincial 
de Liège, et ancien membre du congrès na-liunai et de la 
chambre des représeutans ; Félix de Béthune, -bourgmestre de 
la ville de Courtray, eticien membre du congrès national et 
du jury de l'exposition d'indu»!rie ; Louis Jamme, bourgmes
tre de la ville de Liège, et ancien membre de la chambre 
de» représentai ; Jean Henri Demonceau , commissaire de 
l'arrondissement, et ancien ccheviu de la ville de Liège.

Par arrêté royal dn i6-décembre -.
Preuaut en considération que les populations de diverse* 

villes se sont prêtées avec le plus grand zèle » l’exéculion des 
mesures prescrites pour la réorganisation de la garde civique; 
voulant récompenser ceux d'antre les officiers dont les effort» 
ont le plus contribué à amener ce résultat

Sont nommés officier» de l’ordre de Léopold :
MM. E. le baron Vanderlinden d’Hooghvofst, général eu 

chef des^gardes civique» de la Belgique, le général de division 
A. L. Nipels, commandant supérieur de la garde civique da 
Bi uxeib-s.

Chevaliers du mérite ordre. — MM. E. de Facqz , colonel 
commandant la première légbn da Bruxelles; M. Verbals L 
lieutenant colonel de la quatrième légion de Bruxelles ; G. A. 
Vau Gelder , major du deuxième bataillon de la première 
légion de Bruxelles ; J. T. Van Nuff-1., major du troisième 
bataillon de la deuxième légion de Bruxelles.; L. Powi* de 
reuibusch, major du deuxième bataillon de la troisième 
légion de Bruxelles.; L. Rauwe t., major du deuxième balail» 
Ion de la quatrième légion de Bruxelles ; A. Hody , capitaine 
rapporteur .près le conseil de dicipline de Bruxelles ; L. De 
Robiano , capitaine commandant l’escadron de cavalerie de 
la garde civique de Bruxelles; E. Le Bœuf, capitaine en se
cond de la compagnie d’artillerie de la garde civique de 
Bruxelles , F. Snél , chef du corps de musique de la garde 
civique de 'Bruxelles, L. D’Hauens -de Bie, colonel coiumau* 
dant la légion de Bruges; D. Lansweert, lieutenant colonel

Je me disposais à remettre le volume in quarto à la place où je Parais 
pris» lorsque son propriétaire parut... Il sortait d’un taillis voisin; il 
était rouge et cssouflé.

— 11 nie semblait bien , dit-il , que c’était ici que j’avais laissé mon 
Vandermeere(il paraît que c’est un livre classique en Belgique). Pour 
-couper court, j'ai pris par le bois et je me suis écorché la figure et les 
mains ; tandis qu’en prenant l’allée des Soupirs...

— Ali ! fis-je , il y a donc uue allée des Soupirs dans les bois de Chaud* 
fontaine.

— Oui, là , celle qui mène à ce rocher nud où il y a un banc couvert 
d’initiales amoureuses et de cœurs enflammés.., *

Je descendis avec lui jusqu'à Chaudfontaine en suivant le chemin 
qu’il m’indiquait : c’était un jèune éléve de l’école militaire qui m’amusa 
singulièrement par ses reparties, assaisonnées d’esprit et bon sens.

Comme à propos de la carrière que mon jeune homme se propose 
d’embrasser , ou ne peut guère se dispenser de citer le grandfourni® 
par excellence...(Napoléon I«r que le diable emporte! car c’est le seul 
homme du siècle donlmn parlera encore dans cinquante ans.. U de* 
viait y avoir une loi qui défende le monopole fie la renommée à venir.« 
•Quand on songe que Ney n’est déjà .plus autre chose que l’Ëphestion de 
cet autre vlexandre !... ) Toujours est il que je citais Bonaparte et je 
parlais de son regard d’aigle...

— Bah ! me dit il, qu’est ce que c'est qu’un regard d'aigle ?
Je lui citai une strophe d'Edgar Quinet.
Ca ne prouve t ien, reprit-il... Je n’ai .jamais pu souffrir les compara1* 

sons que les sens ne peuvent saisir,., le premier qui a dit eu parlant d'un 
homme qu’il avait un,regard d’aigle , avait probablement vu un aigle 
regarder ainsi ou autrement... passe pour celui-1 r ! mais à quoi cela 
ressemble-1-il d'aller rabachant regard d'aigle, par ci , regard d'aigle 
par la ? . quant à moi les aigles que j’ai eu l'honneur de fréquenter , ira 
étaient en cage dans une ménagerie et tous avaient l’œil fort triste., niai* 
une comparaison bien [dus juste qu’on peut établir , c'est celledirnez d un 
homme avec le bec'd'un aigle... mon ancien professeur de rhétorique 
avait uu nez comme ça ..

Avez vous grand espoir d’avancement dans t’armée belge ? . . -
— Comme ça... mais ça m’est égal; si dans 7 ans quand j’en aurai vio» 

cinq, jene suis pas général, je donnerai ma démission.. et Je stl5c,c’ j 
rai à mon père comme distillateur de péquet... (ce que je suppose 1L 
kirswasher.. )

Drôle d’engeance que ces .petits Napolé ns én herbe!.. , T'iff
Demain matin à 5 heures je pars donc pour ce fameux village c e 1 

(n oublions pas l'orthographe normale; un autre écrirait Tiff on 1' )••• 
il y a une laineuse grotte disait hier Jacobus mon aini impromptu...

{La suite d un prochain numéro )



commandant la légion d'Ostende; A. Garnier , colonel com
mandant la legion du canton d'Arlon.

__Par arrête royal de la même date :
Voulant donner à la garde civique une nouvelle marque 

de l'intérêt qoe noua lui portons,et reconnaître des services 
qui n’ont point encore reçu leurs récompenses , son t notnme's 
chevaliers de l’ordre militaire de Le'opold !

MM. Eugène Do Thysebaert , major, sous chef du grand 
état major de la garde civique : pour le courage et le de'voee- 
nient qu’il a montrés pendant la campagne du mois d août 
1831 , où il remplit plusieurs missions importantes et diffi
ciles. — Le baron J. L. Descherperrzc-el-Hensch, colonel com
mandant la le'gion du canton de Kuremonde : pour récom
penser du patriotisme distingué dont il a donné des preuves 
à la même époque, en organisant le premier ban de la garde 
civique du canton de Rurcmonde, dont il prit le comman
dement.— Edouard Vandenhante , excapitaine du premier 
ban de la garde civique de Garni : pour l’empressement avec 
lequel il se porta, le il août l83i, à la tête d’un faible dé
tachement, au Pont de Paille, dont il organisa et dirigea la 
défense contre des forces supérieures. — Charles Louis De 
Royer, colonel de la légion du canton de Dour, pour sa bonne 
conduite aux affaires de Louvain, où, à la tête de son batail
lon , il soutint avec fermeté le feu de l'ennemi. — Auguste 
Colinet , artilleur de la garde civique de Mobs ; pour le cou
rage et le sang froid qu’il a montrés, pendant la même cam
pagne dans la manoeuvre d’une pièce d'artillerie qui fit 
éprouver des pertes à l’ennemi.— Louis Latteur, ejeora- 
niandant du premier ban de la garde civique de Mous : pour 
s’être particuüèi eurent distingué, en i83i,dana le comman
dement d'un bataillon qu1*l conduisit au feu avec bravoure.
_ Philibert Petit, ex sous lieutenant de la garde civique de
Mous : pour la bravoure et le dévouement dont il donna des 
preuves dans la campagne de l83t , en franchissant un fossé 
à la tête d’un peloton pour débusquer l'ennemi , il fut atteint 
et renversé d'un coup de feu. — Charles Nàvez, sous lieute
nant de la garde civique de Mous : pour le courage et le dé
vouement dont il donna des preuves à Bsutersem , en g'avau- 
çant au milieu du fea de l'artillerie, pour enlever un officier 
blessé d’un coup de mitraille.— J. Bapt. Haunay , lieutenant 
dans la 3° légion ; chargé en août 1831 , d'une mission impor
tante et dangereuse auprès du chef de l'armée de la Meuse , il 
a rempli avec courage et dévouement en traversant les co
lonnes ennemies.

— Par arrêté royal de la même date !
Voulant donner au sieur lieyvaei t (Pierre Joseph) , mem

bre de la commission des secours, à Bruxelles , un témoi
gnage de notre satisfaction pour les nombreux services qu'il 
a reudus depuis le 28 septembre l830 , en qualité de payeur 
de la commission pre'citée , et iécompanser le zèle et le dé
vouement avec lesquels il s’est constamment acquitté de ces 
fondions purement gratuites ;

Le sieur Heyvaert (Pierre Joseph), membre payeur de la 
commission des secours, créée à Bruxelles , le 28 septembre 
j83o, est nommé chevalier de l'ordre Léopold.

— Par arrêté royal de la même date :
Voulant récompenser le zèle et le dévouement des lieute- 

nans de vaisseau François Eyckbolt et Auguste Denis Théo
dore Nm wens, ainsi que la manière dont ils se sont acquitte'» 
des missions qui leur ont été confiées. >

Les lieutenans de vaisseau François Eyckholt et Auguste 
Denis Théodore Nuewens , sont nommés chevalier» de l’ordre 
Léopold.

— Par arrêtés royaux en date du 3o novembre i83y , ont 
été nommés consuls :

Au Havre (France), le sieur Jeau Jacques Adolphe Chou- 
quet; à- Bilbao (Espagne) , le sieur François de. Gatuintie ; 
à Christiania (Norvège), le sieur Berthelsen ; à la Nouvelle- 
Galles, le sieur Maus-Puncelet fils (Joachim Pierre Paul).

Par arrêté royal du même jour , le sieur Poirier (J. M.) , 
consul à Bordeaux, a été autorisé à étendre sa juridiction 
consulaire sur tout le département de la Gironde.

Le Moniteur contient encore aujourd’hui an grand 
nombre de nominations dans l’ordre Léopold. Il annonce 
pour demain la liste des nominations dans l’arme de la cava
lerie. Nous les publierons successivement.

L’organisation de la compagnie des chasseurs-carabiniers, 
dont nous avons parlé dans notre n®. du 14de ce mois,

' avance rapidement. Plus de cent gardes se sont déjà fait 
inscrire chez M. Delrez, sur la Batte , qui est chargé de la 
former.

—Hier , pendant la journée, circulait la nouvejle que le roi 
n’avait pas accepté la démission offerte par M. Jauiuie, «l que 
S. M» venait d’accorder à notre bourgmestre la décoration 
de t ordre civil île Léopold. Ces nouvelles ont produit une 
satisfaction générale; aussi les musiciens de l’orchestre se 
sont-ils réunis après le spectacle, et, dirigés par M. Ferdi 
naud , ils se sont transportés sur le quai de la Sauvenière , 
pour donner une sérénade à notre honorable bourgmestre.

— On assure que M. Constant a donné sa démission 
d’échevin.

— Nous apprenons que M. Henckeune est chargé d’orga
niser l'Harmonie de la garde civique.

On lit dans l'Echo du Luxembourg s
» On nous écrit du Luxembourg, à la date du jeudi , i4 

décembre :
» M. Servais, arpenteur, vient de recevoir l’ordre de se 

transpoiter demain, vendredi, dans le Gtünenwald, afiu de 
procéder au mesurage de la coupe que le roi grand-duc se 
propose il y faire exploiter.

» Cette nouvelle nous vient de source certaine; ainsi pen
dant que notre gouvernement prend son temps a négocier, le 
grand-duc, appuyé par la confédération , pose les premiers 
actes de possession sur le territoire ilu Luxembourg. »

En rapportant celte nouvelle, l'indépendant ajoute ;
Nous ne croyons pas, quoiqu’en dise 1 Echo du Luxembourg, 

que la moiudre voie de fait soit couinjise dans la forêt de

Grünenwald ; nous avons la plus enlièréconfiance au contraire 
qu’à l’heure qu’il est, les ordres qui peuvent avoir été donnés 
à cet effet sont bien près d’être révoqués.

— Des lettres particulières du Luxembourg annoncent 
qu’on y est sans la moindre inquiétude sur les suites dn 
différend survenu entre les autorités de la forteresse et le 
gouvernement belge, à propos de l’exploitation de la forêt 
de Gruaenw.ild. Le9 affaires y continuent tranquillement leur 
cour» ; de nouvelles entreprises se forment, se préparent ; 
la province entière est confiante dans sou avenir.

— On écrit d'Anvers , 16 décembre ;
« Cartigny , qui fut tour à tour directeur des théâtres de 

Bruxelles, d'Anvers et de Garni, vieut d’être engagé au 
théâtre de l'Oiléon , à Paris. »

— Les jeurnanx allemands parlent des troubles qui ont eu 
lieu à Munster le 11 de ce mois. Ces troubles ont eu une cause 
toute locale. Un jeune homme s’était conduit d’une manière 
inbonveuante envers la police. Il a été arrêté, an attroupe
ment se forma pour le délivrer et la troupe fut obligée d’inter
venir pour disperser la foule. Dans uns charge faite par la ca
valerie , quelques bourgeois ont reçu des coups de sabre , d’au
tres ont été foulés aux pieds des chevaux. Le lendemain 
l'ordre n’a pas été troublé de nouveau.

—- Le jeune Lambotte de Nam^, auquel l’académie de 
Bruxelles a décerné samedi dernier"; une médaille pour une 
question d’anatomie comparée , a reçu au sortir de la séance 
la nouvelle que le gouvernement venait de le noinmeV aux 
fonctions de conservateur du cabinet d anatomie comparée 
de l’université de Liège.

Nous ne pouvons quejfélioiter le gouvernement de cet à-pro
pos, qui a produit un excellent effet.

— Une bibliothèque va être érigée près la cour d'appel de 
cette ville; elle sera placée dansles salles aujourd’hui occupées 
par le greffe de cette cour. La cour d’appel possède une 
grande quantité de livres, mais ils se trouvent épar» et dissé
minés tant dans les diverses salles du palais de justice que 
dans les domiciles Je» membres de la cour. Aussi, et c'était 
inévitable dans un pareil état de choses , le nombre des ou
vrages diminuait insensiblement. L’érection d’une biblio
thèque mettra fia à ces incouvénieas.

NÉCROLOGIE.
M. le baron de Tornaco, père , vient de mourir à sou 

château de Vervox , sa résidence habituelle; il fut successi
vement officier de cuirassiers an service d'Autriche , maire 
de Luxembourg sous Napoléon, et membre des états pro
vinciaux et des états ge’uéraux peu après la formation du 
royaume des Pays-Bas.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 16 décembre. — Absens s MM. Tombeur, Capi

taine et Hennoquin.
Le procès verbal est lu et approuvé.
Voici les communications faites en vertu de l’art. 6 du 

réglement d’ordre intérieur :
i° Le commandant de la province rappelle l'affaire qui 

concerne le champ de manœuvre.
20 Demande des hospices tendante à obtenir de la ville un 

subside de 3o;ooo fr,
3° Liste des candidats présentés par la commission dei 

hospices pour le remplacement da M. Frère. Candidats : 
MM. Frère, Renoz, uotaire.

4° Rapport de la même commission , relatif aux travaux 
d’agrandissement de l’hospice de Bavière.

5° Délibération de la même relative à une demande de 
fonds formée par le Mout de Piété.

6° Les Si s. Puissant et Debrassine réclament contre l’amende 
à laquelle ils ont été condamnés par le conseil pour contra
vention au tarif des taxes municipale».

Il résulte des interpellations adressées sur la visite faite au 
collège municipal de M. l’évêque de Liège «t de plusieurs 
autres ecclésiastiques; que les membres du conseil, les écbevins 
et le bourgmestre ont vu avec plaisir celte visite et désirent 
qu’eile se renouvelle ; seulement ils ont reproché à M. Guli- 
kers directeur du pensionnat, de ne point en avoir informé 
l’administration communale, de laquelle il tient son mandat, 

M. Constant , qui avait assisté à cette réunion , a été in
terpellé pour faire connaître les objets sur ^lesquels .avaient 
roulé les investigations de l'évêque ; mais cetéchevin a déclaré 
n’avoir assisté qu’au déjeûner , et non à la visite du local , à 
l'instruction et aux interrogatoires.

M. Jammc doune une nouvelle lecture des modifications à 
introduire dans le réglement de l’école préparaloite.

Il explique les motifs pour lesquels on propose deux insti
tuteurs : c’est afin que, quand l’un donnera la leçon à la divi
sion supérieure l’autre puisse surveiller les autres divisions et 
interroger les élèves.

Le nouveau réglement est adopté à l’unanimité.
La question du traitement de ce nouvel instituteur et da 

personnel d* l’école est reuvoyée à la discussion du budget.
M. Lambinou fait, au nom de la commission des travaux 

publics, un rapport sur les propositions relatives au quai de 
hallage et à la dérivation de la Meuse.

Après avoir présenté l’historique da travail qui s’exécute 
aujourd’hui il annonce que quatre plans «nt été adressés à 
l'autorité locale.

I. Celui de M. Vsnkerbergeu , de Bruxelles. — U lui a été 
écrit pour avoir des détails sur son projet qui n’est nullement 
mûri, mais aucune réponse n’est parvenue au college des 
bourgmestre et écbevins.

a, Celui de M. Chevron , qui tend à changer 1a dérivation 
de la Meuse à partir des Six Maisons. La commission u’a pu 
s’en occuper parce que ce projet n’est point accompagné 
de plan.

Le 3e et le 4e sont ceux de M. Franck qui paraissent le plus 
en harmonie avec les intérêts de la ville.

La commission à l’unanimité a reconnu qu'il fallait aban 
donner le projet qui s’exécute actuellement et propose au 
conseil de décider :

iD Que les quatre plans soient envoyés au gouvernement

LE FOÏÏTÏGÜE jg= =-gg=igggg

qui sera prié de les faire examiner par des hommes spéciaux.'
a0 Que la ville ne peut allouer d’autres sommes que les 

suivantes sous les conditions énoncées :
a) Elle donnerait le prixde l’adjudication actuel le (680,000 f.) 

sauf à de’dnire le* 45,000 frs. déjà payés à la famille Renoz 
pour expropriation de terrains et g5,ooo fr*. donnés en à- 
eoinpte aux entrepreneurs actuels.

û)Elle renoncerait aux 200,000frs. qu’elle espérait obtenir 
de la vente de terrains laissés vacans par le projet actuel.

c) Elle abandonnerait les terrains mis à découvert par la 
nouvelle dérivation en se réservant ceux qni lui seraient né
cessaires pour rues, places et quais et en stipulant que leplau 
des rues , bâtisses, etc., serait laissé au conseil, sauf à s’ea 
référer, en cas de dissentiment entre la ville et l'entrepre
neur , à la commission des monumens public*.

La somme des sacrifices de la ville serait portée de 680,000’ 
à 880,000 frs.

M. Forgeur reprend plusieurs des considérations émises 
dans le rapport de M. Lainbinon, et s’attache à démontrer 
qu'il faut demander au gouvernement un avis sur les plans da 
dérivation, et indiquer la somme de sacrifice» que la ville 
est disposée à faire. Ensuite l'état se chargerait de faire le 
travail.

M. Lion pense qu’il faut avoir l’opinion du gouvernement 
sur le meilleur plan, avant d’indiquer la part de la dépeu a 
dans laquelle la ville interviendrait. — MM. Koeler et De- 
thier partagent la même opinion. — M. Piercot pens8 de 
même qu’ii ne faut pas limiter les sacrifices que la ville veut 
s’imposer; le gouvernement a abandonné à la province le 
produit de la navigation, et c'est pour ce motif que cetta 
dernière doit faire la dépense. Il faut arriver au but; il faut 
laisser toute liberté aux gens de l’art, et envoyer tous les 
plans pour qu’il indique le meilleur. Alors seulement on exa
minera 1a dépense dans laquelle la ville interviendra. ,

On met aux Toix la question de savoir : 1® si l’on adressera 
au gouvernement les plans de dérivation adressés à l’admi
nistration communale.

L'affirmative est décidée à l’unanimité, 
a® Si i’ on indiquera la somme de sacrifices que la ville veut 

faire.
Plusieurs membres demandent l’ajournement, afin de na 

décider cette question que quand le gouvernement aura indi
qué le plan auquel les gens de l'art donnent la préférence.

L’ajournement est admis par 17 voix contre 8 , celles da 
MM. Bellefroid, Tilinan, Delexhy, Forgeur , Constant , Fleus- 
su, Billy el Despa.

M. Constant propose de fixer le oaabonnement du receveur 
de la ville à 62,000 fr». en immeubles. On renvoie cette sf» 
faire a la commission de comptabilité par suite d’uue de«» 
mande de MM. Delexhy et Brixhe, tendante à ce qua la 
cautionnement soit en espèces et versé dans la caisse du Mont 
de Piété qui manque de fonds.

M. Piercot, en présentant le réglement pour le magasin à 
poudre , fait connaître que son existence est illégale.

MM. Tilmau et Lefebvre réclament là suppression immé
diate.

MM. Despa et Lion demandentqne l’on fixe un délai après 
lequel ce magasin devra être supprimé.

On décide , après «ne longue discussion , qu’il sera sup
primé dans un délai de six mois, et qa’en attendaut (e régle
ment proposé sera suivi.

Sur la requête du sieur Mention qui a été condamné A 
1,000 francs d'amende, on lui accorde de ne payer cette 
somme qu'en dix ans en n'exigeant aucune garantie. 

l2 voix contre 9.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Lundi (8 , à 6 tjî heures, abonnement suspendu , clôture définitive 

des représentations de M. Lhérie , première représentation de TALMA 
ou la RÉVOLUTION DU COSTUME. M. Lherie, un des auteurs, rem
plira le rôle de Talma qu'il a créé à Paris. — Première représentation 
de : IL SIGNOR BARILU, ou FIGARO ET BAZILE. M. Lhérie rem
plira le rôle de Barilli qu'il a créé à Paris. — Seconde représentation de • 
LE BOUFEON DE LOUIS XIV ou l'HOMME MÉCONNU. M. Lhérie 
remplira le rôle du Bouffon,

ON COMMENCERA ;
L Une ouverture; 2. Barilli; 3. Une ouverture; I. le Bouffon 

ä. Talma.

Très-ineessamment une représentation extraordinaire donnée par des 
amateurs, au bénéfice des pauvres.

ANNONCES.

-- • -asa-i-.. .J- ........ 1 —■

ON DEMANDE POUR UN PENSIONNAT 
de cette ville, une jeune personne de bonne famille con

naissant parfaitement la langue française. S’adresser pour 
les conditions rue Saint Jean, n° 794, de 9 heures à midi.

BEAU QUARTIER A LOUER à des personnes tranquilles 
rus sur la Fontaine , n” 193, près du pont d'Avroy. 2217

JEUDI, 28 DECEMBRE 1837, a 10 hkuees du maux ,
Madame la comtesse de HAMAL fera VENDRE au pied des 
arbres, par le ministère du Notaire DIEUDONNÉ ,

^ 150 BEAUX PEUPLIERS DE CANADA ,
Groitians dans une de ses prairies , à Seraing le Château.

A CRÉDIT. 2246"

A PLACEE.
AU TAUX DE 4 172 o;o PAR AN,

UN CAPITAL DE 8000 FRANCS ,

Appartenant à un établissement ; et PLUSIEURS A 
AUTRES CAPITAUX à 5 070.

S’adresser eu l'étude dy, uolaire BIAR à Liege.



gouvernement de la province de liege.

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

WHsm m®?awmiL»
DE LIEGE,

181o »t 2 mai 1837 , et l’art. 3 de

;%. ;^'-:ü'iî?ELl2. BS.-3S&.

lequel est conçu eu ces
Vu les lois des 21 avri 

l'arrêté royal du 2 a juin suivant 
termes :

n Art. 3. Les demandes en concession où en extension ,
» publiées antérieurement à la prou idéation de la loi du 2 
» mai , et auxquelles l’art. l3 de cette lui n’est pas appiiea- 
» lile , seront publiées et instruites de nouveau , mais seule- 
» ment en ce qui concerne les propriétaires de la surface ,
» de la manié»c indiquée au titre IV , section ire.de la loi 
» du 21 avril 1810. u

Attendu que U dame veuve Francotte et le sieur Mo’r- 
sonime et autres ont déclaré persist, r dans la demande en 
extension de concession de mines de houille, formée par 
les concessionnaires de Statte, le 4 juillet 1 S31 , laquelle de. 
mande appartient à la catégorie prévue par l’art. 3 de Par 
rêté royal précité ;

Arrête :
Les, publications de ladite demande seront renouve

lées , pendant quatre mois , conformément à la loi du 
2t avril i8ro, mais seulement en ce qui concerne les pro 
prié taire s de la surface.

Les art, 2 et 3 de l’ordonnance du 9 juillet 183£ , trans
crite ci--après , seront de nouveau exécutés et ils restent obli
gatoires a l'égard des autorités communales chargées d’assurer 
lesd des publications.

Eu séance à Lieg", le i5 décembre 1837.
Présens : MM. baron Yandeosteen , gouverneur , 

IMfosse, Scionx, Bousseinart, Ilubart, Gouvy , 
Lhoneux , et Warzée , greffier provincial.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial ,

F. N. J. WARZÉE. 213o

LE POLITIQUE »

contre du chemin de Malsemaiue, que l’on suit également 
jusqu,à, une borne plaqtée à l’entrée du chemin, des j atur.«ge> 
et qui seit de limites à la concession accordée aux deinan- 
deurs.

AU SUD.
De cette borne par une ligue droite, longue de treize cent 

cinquante aunes, se trmiuat.l au chemin de Hoy à Antlied, 
en lieu dit sur Lcumonl ; cette ligne seit de limite Nord à la 
concession accordée auxdits demandeurs.

A L’OUEST,
Prenant alors le chemin de Huy à Aotheit, cl le continuant 

sur une longueur de quatre cent vingt-six aunes jusqu’au 
point de départ.

L'-s pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers vingt 
cents par bonnier métrique.

ü"« ■ M|B ift-W ■**n

VENTE DE LIVRES.

©1MMÎIDË
BU EXTENSION DE CONCESSION DE

MINES DE HOUILLE.
GISANTES

D UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLESOUS DES TERRAINS

DE

35 BÖNNIERS 8 PERCHES CARRÉES,
DEPENDANS DE LA

COMMUNE BUNTHEIT.
Par pétition enregistrée ao gouvernement de la province 

de Liège; le 4 juillet l83l, sous le n° 1385 du répertoire 
particulier, la dame Clémentine Collignoii , veuve (le Joseph 
Francotte, domiciliée.h Huy , et les sieurs Muhy Namur , de 
la même villa, cl Nico'as Joseph Mahy , d’Authe t , coiic. s- 
sioiinaire* de la mme de bouille dite de Stalle, ont formé, 
une demande en extension de concession de mines de bouille, 
gisantes sons des terrains d’une étendue superficielle de trente 
cinq bouni rs huit perches carrée« .dépendons de la com-

LA DEPUTATION
DES ÉTATS DE LA PROVINCE DE LIÈGE,

EN EXÉCUTION DE DA LOI DU 2 1 AVRIL iSlO,

ET DF. L ARrÊTÉ ROYAL DU l8 SEPTEMBRE I 81 S ,

et d'après la dépêche ministérielle du ii juillet 1820, 

Arrête s
1° Les bourgmestres de Liège, Huy et Antheit feront • ffi 

cher pnidant quatre mois consécutif., la d mande en exten
sion de concession ci dessus ana ysée ; ils f ront aussi pu - 
lilier cette demande chaque dimanche à l’issue de l’office 
devant la porte de la maison commune et de l’église pa
roissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admis» s devant nous jusqu’au derniei jour du quatrième mois 
de publication; il pourra'être pi is 1.1 hm eau des milles de 
l'administration provinciale plus ample connaissance île la 
demande dont ii s’agit.

3“ Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, 
les autori'és susnommées nous adresseront les certificats cou- 
tatant h-s publications et affiches ainsi que les oppositions 
qui pourront leur être parv. nues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province et 
expédié aux bourgmestres prénommés.

Fait en séance à Liège , |e g juillet iS3r.
Bfésens : MM. Thdeiua.is, gouverneur président, baron de 

Lamberts, Bi||,efioid, Bousspniait, Waltery , 
de Go,Hard Troudlet et Warzée, greffier des 
étals.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE.

VENDREDI n SAMPDI 22 et 23 DÉCEMBRE .1837 , * MUS Bm*
PRÉCISE v RE RELEVÉS,

IL SERA PROCÉDÉ
En l’étnde et par le ministère de Me lil.\R , Notaire à Liéggj 

A LA VENTE PUBLIQUE 

D’ÜNE BELLE COLLECTION DE LIVRES,
De jurisprudence , littérature, médecine, sciences , etc.

AU COMPTANT.

Ou pourra voir les livres les deux jour* de la vente depuis 
huit heures du matin jusqu’à midi.

L' CATALOGUE se distribuera en l'élude dudit Notaire, 
rue Vinave d lle,N°43, » partir de mardi'19 décembre. 23lt>

D1 BONS OUVRIERS TYPOGRAPHESjpeuvent se présenter
au bureau de celle feuille.

PROVINCE DE LIÈGE.

.DROIT DE NAVIGATION.

AVIS*
Le SAMEDI 23 do courant ai1 heures du matin , à l’HOTEL 

du GOUVERNEMENT à Liège; il sera procédé par devant 
M. le gouverneur ne cette province , ou son délégué et sous 

ipr» baiion nltéiieure île la députation du conseil provincial, 
la RÉADJL’DIGATION aux enchères et à l'extinction de* 

feux, du droit de navigation au bureau de Fragnée sur la 
Mr use, à Liège.

Le cahier dès charges est déposé à 1 hôtel du gouverne* 
ment et dans le bureau de MM» le» commissaires d'arrondis
sement de Liège et de Huy.

Lieg', l»t 14 décembre 1837.

2>3 I 4

4U il suilmu lie d Antheit , et dont la délimitation est ainsi

AU NORD,
Partant de l'intersection dn chemin de Huy à Antheit avec 

celui «lit Tliiége Déliassé à l’endroit nommé Pyroncha, et 
suivant v. rs Est ce dernier chemin jusqu’à la rencontre de 
celui dit Piedaente »les Morts.

A L’EST ET NORD-EST,
Suivant ensuite le Pieds ute dit des Min ts jusqu’à la ren-

©IMMEUBLES*

SAMEDI 6 JANVIER i838 , A MIDI,
Au domicile du sieur BRABANT , cabaretier à St y, coin- 

mime de Donceel , M. GOFFAR'P , propriétaire et négocia n't 
à Labia , fera exposer en VENTE AUX ENCHÈRES PU
BLIQUES.

1. Une belle et spacieuse MATSON DE COMMERCE , 
avec écurie, étable, fournil J gr.nge, jardin, le tout d'une 
superficie de 63 ares , située au centre du village de Roloux , 
canton de Hoilogne aux Pierres.

Cette maison de’p occupée par un négociant est placée très 
avantag» usènieut n'éUnt qu’à liés peu île distance de la cliaus 
sée de Hiers* t a Hanuut et le grand chemin de Liège à JenelFe 
passant vis a vis.

2. 4 HECTARES 6r ares 8 centiares ( 5 bonniers 6 verges 
grandes) de ten es labuur blés en 9 pièces -, situées sur les com
munes de R-limit , J uelf - et Horion Hozémunt.

Ces biens seio it vendus avec toute sécurité pour en joui 
au 1 5 mars prochain.

Il sera donné tout»- facili'é pour le paiement qui pourra 
«’effectuer en 6 .ms moyennant un intérêt de 4 p. c.

S adresser pour connaître les condit ions et obtenir tous 
rens* igneinens à Me JAVIOULLE, notaire s Faillie-, commune 
d- Celles, dépositaire d. s titres île propriété. 2278

LE TIRAGE DE LA VENTE PAR ACTIONS
DE DA

GRANDE SEIGNEURIE DE WEINWARTSHOF
r. ............ AV LC

©jâteint fl quatre belles terres, prêts be
d’une VALEUR d’un MILLON 940,300 FLORINS, V. DE V.

AURA LIEU

Definitivement et irrévocablement le 5 Janvier 1838 , à Vienne

Il O II il S E S.
Cinq pour cent, .
T l ois jxmr cenl , . 
Act de 1 « B de Fr.
N api. Gei t. Paie. . 
Esj*. Ardoiu ib3l.
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SOUS LÀ GARANTIE DU GOUVERNEMENT.

G»tte vente contient 35,326 gains accessoires de fl. 100,000, 60.000. 3o,ooo, 20,000, i5,ooo, 3 fois fl. 10,000,6000, 
2 fois fl. 5,0 >0, etc.,etc., qui s’élèvent à UN DEMI MILLION, 4* 5\' florins,, valeur de Vienne , y compris onze pri* d’ar
genterie superbe, conf-ctiounée par les plus célèbres artistes dans le goût le plus mod* rue , savoir : un brillant service de 
table, de la valeur de fl. 3o,ooo, un brillant service à calé et à thé, avec une toilette pour dames, de la valeur de 
(1. 9,000, etc.

PRIX D’DNE ACTION ORIGINALE : 20 FRANCS.

Ceux qui prendront 6 actions, en reçoivent 2 gratis', dont une verte gagnant forcément. ensemble 8 actions pour fr. 120^ 
«or 10 actions, 5 giatis, dont deux ver tes gagnant forcément, ensemble inactions pour fr. 200.

Le paiement peut s'effectuer, apiès réception des actions, par mon mandat.
Ijjn s’adressant ilireeteiiieoi à la maison soussignée on reçoit , franc de port , les actions, prospectus, dessins, ainsi qu’à 

HW temps lé bulletin officiel dé tous Tes numéros' gagnaus.

F. E, FU LH.
Banquier et receveur général àFrancfort sur Mein. 273©
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RÉSUMÉ DR LA BOURSE D’AN VERS DU (6 DÉCEMBRE *837- 
L’Actif espagnol a été ferme : ouvert 19 7jS 20 et reste 20 Ij8 argent 

jusqu’au 2 « courant.
primes à un mois 20 d. t 0|0 cours.
Actions tie la B.mq. Comm. d’Anveri, ouverte» (07 (06 3(4 et 

reste t06 t|2 et arg.
Brésiliens 80 t j 4 arg. au comptant.
On a fait passablement d’affaires.

LLOYD BRUXELLOIS ,
FONDS PUBLICS,
V.mp. Ruts. & p. c.

» 3 I m. 4 p c.
Espagne I) active 

» fin cour.
». diff «830 
» » 1835.
» Del. pass.

le 17 décembre, (2 heures du soir.)

ACTIONS.
401 5|S A Soc. géuér en fl.
94 i A » ém de Paris.
.97,3 P Société de Coin. .
*>« °p» B anque <le Belgiq.

— Soctélé nationale.
— Mutualité industr.
— Actions réunies. .

815 
l7i 3 
<<4 l[2 
G7 3[i 
127 3(8 
H3 3|4. 
(07 1(3

P
P
P
A
F

Métalliques
VIENNE, LK 7 décembre.

105 7|8. — Actions de la Banque, l(08 »1».

ImprinMsri. d. J.-Ble. ü«seM , r«e éa Pvrt-ë’O* ,»• 622 , A Uég*»


